
Cette année 2024 marque déjà le 6"m• anniversaire de la 
Carte Cévennes Club ! 

À l'attention des jeunes de 18 à 25 ans résidant sur notre territoire, cette carte remporte chaque année 
un peu plus de succès, offrant des réductions intéressantes dans vos achats quotidiens auprès des 
commerçants de proximité. Cette initiative de la Communauté de Communes des Cévennes 
Gangeoises et Suménoises a pour ambition : 
- d'une part, de soutenir le pouvoir d'achat de nos jeunes qui font aussi face aux augmentations des prix
tout en leur permettant de satisfaire Jeurs achats ;
- d'autre part, elle plébiscite les commerçants de notre territoire, toujours prêts à accueillir nos jeunes
dans les meilleures conditions, en incitant à prendre des habitudes de consommation locale.
Ainsi, la Communauté de Communes met tout en œuvre pour accompagner la relance de l'activité
commerciale et renforcer le pouvoir d'achat des jeunes. Pour toutes ces raisons, je souhaite plus que
jamais maintenir et développer la carte Cévennes Club, une action en faveur de la jeunesse de notre
territoire. Pour l'obtenir, il vous suffit de découvrir Je dépliant à votre attention pour en apprécier toutes
les propositions de réductions et de venir la retirer gratuitement à l'accueil de la Communauté de
Communes ! Je tiens à remercier chaleureusement les nombreux partenaires pour leur
confiance et leur investissement au service de notre jeunesse. Alors n'attendez pas,
venez retirer gratuitement votre Carte Cévennes Club à partir du 7 février 2024 en
Communauté de Communes et bénéficier de ses nombreux avantages.

Comment ça marche ?

Comment l'utiliser ? 

Michel FRATISSIER 
Président de la Communauté de Communes 

Maire de Ganges 

Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises 

26 avenue Pasteur - BP 114 - 34190 GANGES - Tél 04 67 73 78 60 
Mail: contact@cdcgangesumene.fr - Site internet : www.cdcgangesumene.fr 
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MA CARTE 18/25 ANS 

ELLE EST GRATUITE, 
ET C'EST UN MAX DE BONS PLANS 
TOUTE L'ANNÉE! 

ALORS N'ATTENDEZ PAS, 

DEMANDEZ-LA ! 

DISPONIBLE 

EN COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

À PARTIR DU 7 FÉVRIER 2024 


